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Année               [ FORMCHECKBOX 
] Annuelle        [ FORMCHECKBOX 
] Semestrielle 
 FORMTEXT 

     
         [] Mensuelle      
Nom, Prénom / Raisons sociale :      
              Adresse :      , NP/Localité :      
              Téléphone :      
1. Hôtels, auberges, gîtes ruraux, chambres d’hôtes et tout autre établissement similaire :


Nuités totales :      

Déductions légales :      

Nuités soumises à la taxe :       à Fr. 1.00
Fr.     
Location d’une chambre meublée ou non pour un séjour payant de plus de 30 jours :


Nombre :       à Fr. 12.00  
Fr.     

Par semaine ou fraction de semaine supplémentaires :       à Fr. 3.50  
Fr.     
2. Campings, bungalows et caravanings résidentiels :

 
Campeurs sous tente ou caravanes de passage 


max. 60 jours consécutifs :       à Fr. 0.60
Fr.     
Taxes forfaitaires par installation en cas d’occupation effective de :


Jusqu’à 60 nuits durant l’année :       à Fr. 60.00  
Fr.     

Plus de 60 nuits dans l’année :          à Fr. 85.00   
Fr.     
3. Location de chalets, villas, maisons ou appartements : 


Jusqu’à 60 jours consécutifs :


      5% du prix de location, minimum Fr. 30.00/par mois        
Fr.     

Par semaine ou fraction de semaine supplémentaires :       à Fr. 8.00  
Fr.     

Dès 60 jours consécutifs (location saisonnière ou à l’année) :


60 nuits ou moins durant l’année : 


     10% du prix d’un mois de location       min. Fr. 52.00  
Fr.     

Plus de 60 nuits dans l’année : 


     15% du prix d’un mois de location       min. Fr. 75.00  
Fr.     
4. Propriétaires de résidences secondaires, chalets, villas, maison ou appartements :

    
Occupation jusqu’à 60 nuits dans l’année :


      2% de la valeur locative, minimum Fr. 100.00   
Fr.     

Occupation dès 60 nuits dans l’année : 


      4% de la valeur locative, minimum Fr. 240.00   
Fr.     
Total à verser à l’administration communale

Fr.     
Date et signature de l’exploitant (art 6) : 

Lussery-Villars, le       

     


Versement de la taxe (art.7) dernier délai le 10 du mois suivant. Dénonciation (art. 10).
Quittance : somme Fr.            , reçue en date du            , Signature et timbre      
Taxe communale de séjour





(Loi du 12 juin 2007 sur l’appui au développement économique Ldéco)


(Loi du 12 juin 2007 modifiant celle du 05.12.1956 sur les impôts communaux)


(Règlement communal du 12 février 2008 sur la taxe de séjour)





Commune de Lussery-Villars











